
L’avenir 
de la REP 

à la française
En plus de 20 ans, une vingtaine de filières à Responsabilité Élargie des Producteurs (REP) 
ont vu le jour en France. Le recul et les retours d’expérience sur les REP opérationnelles 
permettent d’analyser les forces et faiblesses de ces dispositifs. A ce titre, une réflexion sur 
les principes directeurs des filières opérationnelles au niveau des acteurs et un diagnostic 
économique de la filière DEEE en France par l’Ademe sont en cours. Lors de cet atelier, les 
intervenants partageront leurs propositions et mettront en perspective la mise en œuvre de 
ces filières REP dans d’autres états-membres. Des pistes d’amélioration seront recherchées, 
notamment en ce qui concerne la cohérence avec le cadre européen, les mécanismes de 
fixation des objectifs par filière puis leur contrôle, ou encore la gouvernance.
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DGPR/MTES

DGPR / Ministère de la Transition écologique et solidaire

La Direction Générale de la Prévention des Risques élabore et met en oeuvre des 
politiques relatives à la connaissance, l’évaluation, la prévention et la réduction 
des pollutions chimiques, biologiques ou radioactives mais aussi aux diverses 
atteintes à l’environnement ; à la prévention des risques naturels ; à l’évaluation 
des risques que représentent les OGM pour la santé et l’environnement. Il s‘agit 
d’un service rattaché au Ministère de la Transition écologique et solidaire.
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Président

Valor’Aisne

Valor’Aisne

Valor’Aisne est le Syndicat Départemental de Traitement des Déchets Ménagers 
de l’Aisne. Il a été créé en 2003 à l’initiative du Conseil général de l’Aisne afin de 
suivre les grandes orientations décidées au niveau départemental en matière 
de gestion des déchets. Valor’Aisne est ouvert aux collectivités qui souhaitent 
lui déléguer leur compétence en traitement des déchets. La collecte reste leur 
prérogative. Au 1er janvier 2017, 14 collectivités et le Conseil départemental 
sont adhérents au Syndicat. Le territoire couvert par Valor’Aisne concerne 
environ 532 000 habitants soit 96% de la population axonaise. 
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Eco-systèmes

Eco-systèmes

Eco-systèmes est un organisme à but non lucratif agréé pour la collecte et le 
recyclage des appareils électriques et électroniques usagés. Depuis 2006, Eco-
systèmes assure la mise en place sur tout le territoire français d’un dispositif 
national pour collecter, dépolluer et recycler les déchets d’équipements 
électriques et électroniques en fin de vie (DEEE). Les grandes missions d’Eco-
systèmes : informer les consommateurs, accompagner les fabricants, s’engager 
en faveur de l’économie sociale, organiser et contrôler le traitement des DEEE, 
développer des solutions de collecte.

M. Grégory GIAVARINA
Directeur économie circulaire

Deloitte Conseil

Deloitte Conseil

Deloitte, leader mondial du conseil, se distingue par sa capacité à aider ses 
clients à résoudre leurs problèmes les plus complexes, de la définition de leur 
stratégie à la sécurisation de leur mise en œuvre. Deloitte Développement 
Durable, composé de 130 consultants en France, forme aujourd’hui la première 
équipe de l’Hexagone en audit, conseil, ingénierie et communication du 
développement durable à travers une large palette de services (études, conseil). 
Cette entité du cabinet Deloitte accompagne ainsi décideurs institutionnels et 
privés dans toutes leurs problématiques d’économie circulaire (Ecoconception, 
approvisionnement, prévention et gestion des déchets, REP, consommation 
responsable…)



Mme Dominique MIGNON
Directrice générale

Eco-mobilier

Eco-mobilier

Créé par 24 distributeurs et fabricants français de meubles, Éco-mobilier fédère 
les professionnels du mobilier. La société apporte des solutions pour la collecte 
et la valorisation des meubles usagés, en leur offrant une deuxième vie, en 
les recyclant ou en les utilisant comme source d’énergie. Éco-mobilier est une 
société par actions simplifiée dont les actionnaires sont répartis entre deux 
collèges – un collège de fabricants et un collège de distributeurs – représentés 
à parité. 
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Piloté par : 
Mme Muriel OLIVIER

Directrice des affaires publiques
Veolia

Co-piloté par : 
Mme Emilie JAMBU

Adjointe au chef de la division 
risques chroniques

DREAL Pays de la Loire

Animé par: 
M. Antoine LEBEAU

Animateur
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Veolia

Veolia

Le groupe Veolia est la référence mondiale de la gestion optimisée des 
ressources. Présent sur les cinq continents avec plus de 163 000 salariés, le 
Groupe conçoit et déploie des solutions pour la gestion de l’eau, des déchets 
et de l’énergie, qui participent au développement durable des villes et des 
industries. Au travers de ses trois activités complémentaires, Veolia contribue 
à développer l’accès aux ressources, à préserver les ressources disponibles 
et à les renouveler. En 2016, le groupe Veolia a servi 100 millions d’habitants 
en eau potable et 61 millions en assainissement, produit 54 millions de 
mégawattheures et valorisé 31 millions de tonnes de déchets.


